
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat Vassilis Venizelos, 
 
Notre association Avenir Loup Lynx Jura, vous demande, une fois n’est pas coutume, de 
faire un geste en faveur de la biodiversité, en graciant le dernier loup encore en vie de la 
meute du Mont-Tendre. 
Il n’est en effet pas admissible en 2025 de reproduire les comportements moyenâgeux 
qui ont conduit il y a plus d’un siècle à l’éradication des grands prédateurs. 
Les politiques de gestion du loup par le fusil mises en œuvre en Suisse ont montré leur 
inutilité pour répondre efficacement et durablement aux problèmes de la prédation sur 
le bétail mais hypothèquent en revanche le processus légitime de recolonisation de notre 
territoire par canis lupus. 
Les attaques de loups sur le bétail de rente, vous avez tous les chiffres en votre 
possession, sont dérisoires par rapport aux effectifs de bovins et ovins en estive. 
Nous vous rappelons que 55'000 moutons ont agonisé en Suisse en 2024 par manque de 
soin et de surveillance. 
Les prédations des loups ne représentent qu'à peine 2% de la mortalité total (+/- 1000). 
Cela montre à quel point la politique réagit de manière excessive à une problématique 
qui est finalement loin d'être aussi grave. 
Depuis le 14 novembre 2024 le canton ne recense plus aucune prédation loup sur le 
bétail. 
Il serait temps de prendre soin de la biodiversité en cessant de la martyriser. 
Gracier le dernier loup de la meute du Mont-Tendre vous honorerait Monsieur 
Venizelos et témoignerait de votre réel attachement à la vie sauvage dont vous vous êtes 
prévalu durant votre campagne électorale d’accession au Conseil d’Etat . 
Nous vous remercions par avance de répondre favorablement à notre demande 
Recevez, Monsieur le Conseiller d’Etat, l’expression de notre gratitude et de nos 
respectueuses salutations. 
 
 
Eric Jaquet, président 
 


